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(254)
veillance {ur tout ce qui a rapport a la
haute police. '

11 tient cctte partie de {cs fonctions,
de la compétence du tribunal auquel
il fe trouve attache.

On ne peut pas fixer d’une maniere
bien précife ce qwon entend & c¢ quon
doit entendre par la haute police 5 ¢ eft
en général le {oin de la flireté & du
bon ou:he public : elle appartient d’une
maniere fouveraine aux pariemens, &
aux juges ordinaires d’un ordre inferieur,
fous linfpetion des cours & autres
ribunaux fouverains. Il y a une police
parncuherc pou? chaque partic des dif-
férentes adminiftrations : elle appar-
tient aufli aux juges d’attribution, char-
g¢s de connoitre de cetre branche par-
ciculitre de Padminiftration. Ainfi, les
cours des Aides & les chambres des
Comptcs peuvent faire des réglemens
oénéraus dans lcs objets de lcur com-
pétence, comme les parlemens ont le
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